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Chronique générale

Infrastructure et environnement

Transports et communications

Chemin de fer

À la fin de l’été, le Conseil fédéral a approuvé deux conventions avec les CFF pour le
raccordement de la Suisse orientale au réseau européen de lignes à grande vitesse.
L’Assemblée fédérale avait approuvé, en 2005 déjà, le financement de ces travaux pour
un montant de CHF 47,2 millions. Les travaux ont débuté à l’automne. Les CFF ont par
ailleurs annoncé l’investissement de CHF 110,2 millions pour l’élaboration d’avant-
projets concernant le raccordement des régions de Winterthour et de l’aéroport de
Zurich au réseau à grande vitesse. 1
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